
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 27 SEPTEMBRE 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt sept septembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  FLOCH Jean-
Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  DONVAL Jean-Michel,  POUPON Julien,  BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine,  CORRE Michel,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques,  HERROU Monique,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  LE  GUILLOU-
HÉNAFF Sylvie, LEBALLEUR Pierre, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie-
Thérèse, MORVAN Henri, MOULLEC Yvan, OMNÈS Elisabeth, PHILIPPE Georges, ROUBY
Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ
Gilles, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
FLOCH Jean-Bernard

Excusés
GUILLORÉ Alexandra (pouvoir à LECLERC Patrick)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
CRENN Jean (pouvoir à MASCLEF Evelyne)
MAHÉ Marie-Line (pouvoir à CALVEZ Gilles)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à BESCOND Yvon)
PITON Jean-Jacques (pouvoir à PHILIPPE Georges)
PONT Annie (pouvoir à GUILLOU Jacques)

Absents
JÉZÉQUEL Marc, LE GUEN Jean-René





Conseil de Communauté du 27 septembre 2019

Délibération n°DCC2019_133

Objet Desserte très haut débit : Réseau de collecte et grille tarifaire

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Services techniques

Thème Très Haut Débit

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Le Département, en créant le réseau (annexe 1), en particulier le lien fibre optique Brest
Landerneau (collège de Mescoat), a permis aux trois communautés de Lesneven Côtes de
Légendes, des Abers et de Landerneau Daoulas de créer un RIP pour la desserte des ZAE
(Zone d’Activités Economiques) le long de la RN 12 et Mescoat à Landerneau. 

La  Communauté  exploite  déjà  un  réseau  de  fibre  optique  ainsi  que  des  espaces
d’hébergement au sein de NRO (Nœud de Raccordement Optique) sur les zones d’activités
situées le long de la RN12 et Mescoat à Landerneau. La gestion de la desserte des acteurs
économiques des ZAE était assurée par la société Axione qui louait le réseau et assurait la
mise en relation des fournisseurs d’accès internet, dans le cadre d’un contrat de location des
infrastructures mises en œuvre, en activant les liaisons fibrées.

Dans le cadre du déploiement de Bretagne Très Haut Débit (BTHD), en phase 1, tranche 2,
le  réseau  de  desserte  des  ZAE  a  fait  l'objet  d'un  accord  de  transfert  entre  les  trois
Communautés impliquées et  Mégalis Bretagne, porteur du projet BTHD. Cet accord n'est
pas remis  en question  et  la  cession du réseau PABN aux communautés  de communes
permettra d'assurer une continuité de service jusqu'à la commercialisation des offres FTTH
et FTTE qui seront proposées sur le réseau BTHD.

1) Le Département,  face à l’impossibilité de poursuivre l’exploitation Wimax, a décidé de
mettre en vente le  réseau PABN constitué de lien fibre et  de pylones qui  assurait  cette
desserte au 31 décembre 2019.
Suite aux échanges entre les trois communautés, Brest Métropole et  le Département et afin
d’éviter d’une part une rupture dans la desserte de ces ZAE, et d’autre part de constituer un
réseau  de  collecte,  le  Département  a  convenu  de  céder  gratuitement  le  lien  Brest-
Landerneau/Plouédern aux collectivités concernées à partir du 1er janvier 2020.

Il est proposé au conseil de Communauté d’accepter le transfert du réseau PABN implanté
sur la territoire de la CCPLD (environ 10 km) et de l’intégrer dans son patrimoine dans les
conditions définies dans la convention jointe en annexe 2 

2) La grille tarifaire actuelle ne permet pas la location de fibres optiques noires en dehors des zones
d’activités, il est proposé de l’abonder en intégrant un tarif de location de fibre optique noire au mètre
linéaire ainsi qu’un forfait de location pour un lien entre deux NRO qui sont situés sur les territoires
des Communautés de communes des Pays des Abers, de Landerneau-Daoulas et Lesneven Côtes
des Légendes. Par anticipation et afin de permettre,

• d’une  part,  à  l’utilisateur  du  réseau  en  place  (Axione),  de  poursuivre
l’exploitation du réseau de desserte des ZAE et éviter toute rupture de service pour
les usagers desservis avant le transfert de tout  ou partie de celui-ci vers BTHD,
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• d’autre part,  à  tout  nouvel utilisateur de réseau d’accéder au réseau de
collecte créé dans des conditions techniques et financières préétablies, 

Il est proposé, au conseil de Communauté, cette nouvelle grille tarifaire de location (tarifs
indexés sur l’indice TP 01 du 1er Janvier de l’année en cours)  :

1 - Offre réseau de collecte

Mise en place d’une liaison optique entre un point A et un point B

1.1 – Location (frais de maintenance inclus)

Location d’une fibre 0,45€ HT/ml/an

1.2 – Frais d’accès au service

Devis sur la base de nos marchés, majoré de 15 % pour les frais de gestion

Délai de livraison

Délai de 4 à 16 semaines en fonction de l’étendue des travaux à réaliser.
Ce délai  ne tient  pas compte des délais  supplémentaires nécessaires à l’obtention des
autorisations dans des domaines ne dépendant pas des collectivités. 

2 - Offre réseau inter NRO   (nœud de raccordement optique)  

Offre coordonnée sur  les territoires des Communautés de Communes des Pays de Landerneau
Daoulas, des Abers et de Lesneven Côte des Légendes.

2.1-Location (frais de maintenance inclus) 

Location d’une fibre 150 € HT/an

2.2-Frais d’accès au service 

Devis sur la base de nos marchés, majoré de 15% pour les frais de gestion. 

Délai de livraison

Délai de 4 à 8 semaines en fonction de l’étendue des travaux à réaliser.
Ce délai ne tient pas compte des délais supplémentaires nécessaires à l’obtention des autorisations
dans des domaines ne dépendant pas des collectivités 

3 - Offre desserte des ZAE   (Zones activités Economiques )  

Mise en place d’un circuit entre les deux points de livraison.
La connexion côté domaine public est située dans un Nœud de Raccordement Optique.

La  connexion  côté  site  public  ou  privé  est  positionnée  dans  le  local  technique  après
validation des services compétents 

3.1-Location (frais de maintenance inclus) 

Location d’un circuit sur une fibre 515,75 € HT/u/an

3.2-Frais d’accès au service 

Sans objet

4  -  Offre  de  raccordement  NRO    (nœud  de  raccordement  optique)     en  ZAE    (Zones  d’activités  
Economiques )

4.1 Hébergement dans une baie extérieure

Mise en place d’un espace d’hébergement dans
les Nœuds de Raccordement Optique.

 1268,92€ HT/an 
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L’alimentation  électrique  est  fournie  mais
n’est pas sécurisée.

4.2 Consommation électrique 

Basée sur  la  consommation réelle  selon les
barèmes des tarifs régulés 

4.3-Frais d’accès au service

Devis sur la base de nos marchés, majoré de 15% pour les frais de gestion.
Les frais consistent à la mise en place d’une tête de câble jusqu’à la baie de brassage et d’un
bandeau d’alimentation raccordé par un disjoncteur au TGBT. 

La mise à disposition de fibres optiques noires ou d’espaces d’hébergement fait l’objet d’une
convention  particulière  entre  chaque  utilisateur  du  réseau  et  chaque  Communauté  de
communes. Cette convention fixe le cadre technique et financier ainsi que les conditions de
préavis de fin de convention. Dans le cas où l’offre Réseau Inter NRO (Offre 2) concernerait
deux NRO situés sur des territoires différents, il est proposé de répartir la recette de cette
location entre les deux EPCI concernés à hauteur de 50% pour chaque territoire.

3)  Les infrastructures cédées cheminent  en partie sur des supports du réseau public  de
distribution électrique basse et haute tension. 
Les  conditions  d’utilisation  de  ce  réseau  public  pour  l’établissement  et  l’exploitation  des
installations constitutives du réseau de fibre optique cédé doivent être définies avec :
- ENEDIS, gestionnaire du réseau public de distribution électrique (Distributeur)
- le SDEF, organisateur de la distribution publique d’électricité (Autorité Concédante)
- la CCPLD, organisatrice du service local de communications électroniques
- l’opérateur du réseau de fibre optique.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu les délibérations du conseil de Communauté n° 267 du 30 mars 2012 et n°312 du 29 juin
2012 fixant les conditions tarifaires d’accès au réseau d’initiative publique desservant les
ZAE et Mescoat à Landerneau,
Vu la délibération du conseil de Communauté n°2018-58 du 11 avril 2018 fixant par voie de
convention, les conditions de financement BTHD de la phase 1 tranche 2 prenant en compte
l’intégration du RIP des ZAE,
Vu la convention  de mise à disposition de fibres optiques noires du 27 janvier 2015 fixant les
conditions techniques et financières.
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 9 septembre 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 3 septembre 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : Approuve :
– le transfert du réseau de communication électronique « Pen Ar Bed  Numérique»
implanté sur le territoire de la CCPLD et l’intégration dans son patrimoine,
-- la nouvelle grille tarifaire,
– la répartition financière pour l’offre Réseau Inter NRO,
– les conventions :

- de cession  du réseau de communication électronique « Pen Ar Bed 
Numérique» implanté sur le territoire de la CCPLD,

Délibération n°DCC2019_133  page 4/5





 - de location fibre noire,
- d’usage du réseau public de distribution d’électricité basse et haute

tension (sur la base du modèle de convention annexe 3)
Article 2 : Autorise le président à signer les conventions précitées.

#signature#
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